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«	ADOPTION	MAÇONNIQUE	»		
		

DES	ENFANTS	D’UN	FRÈRE	PASSÉ	A	L’ORIENT	ÉTERNEL		
		

(CÉRÉMONIE	BLANCHE)		
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DISPOSITIONS	PRÉPARATOIRES		
		

Autorisation		
L’organisation	 de	 cette	 cérémonie	 (blanche),	 ouverte	 aux	 profanes,	 est	 régie	 par	 l’article	 161	 des	
Règlements	Généraux	de	la	Grande	Loge	de	France.		
La	demande	d’autorisation	doit	être	adressée	au	Conseiller	Fédéral,	Inspecteur	de	la	Loge	(copie	de	la	
demande	au	Grand	Secrétariat).	L’autorisation	est	donnée	par	le	Conseil	Fédéral	dans	le	cadre	de	ses	
attributions	selon	les	délégations	en	vigueur.		
		
Opportunité		
Lorsqu’un	Frère	est	passé	à	l’Orient	Eternel,	laissant	à	sa	veuve	la	charge	d’un	ou	plusieurs	enfants,	la	
Loge	à	laquelle	il	appartient	a	le	devoir	de	suppléer	le	Frère	prématurément	disparu	en	vue	d’apporter	
une	aide	matérielle	et	morale	aux	enfants	de	ce	dernier.	Cette	aide	prend	 la	 forme	d’une	adoption	
maçonnique	qui	constitue	l’engagement	de	tous	les	membres	de	l’Atelier	d’apporter	aide	et	assistance	
aux	 enfants.	 C’est	 aussi	 la	 promesse	 de	 les	 accompagner	 jusqu’à	 l’âge	 adulte	 au	 moment	 où	 ils	
prendront	leur	autonomie	professionnelle	à	la	fin	de	leurs	études.		
La	décision	d’adoption	est	prise	par	 les	Frères	de	la	Loge	en	Conseil	des	Maîtres	ou	en	Chambre	du	
Milieu	lors	d’une	Tenue	d’Obligations.	La	Loge	désigne	un	parrain	(ou	plusieurs	suivant	la	situation	de	
la	famille).	Ce	parrain	est	plus	particulièrement	chargé	de	le(s)	suivre	et	d’assurer	le	lien	avec	la	famille	
du	disparu.	La	Loge	en	avise	l’association	«	Solidarité	Jeunesse	–	Orphelinat	Maçonnique	».	Adopter	
les	enfants,	de	frères	disparus,	au	cours	d’une	cérémonie	spécifique	concrétise	 la	volonté	collective	
des	membres	 de	 l’Atelier	 exprimée	 pendant	 l’initiation	 pour	 ce	 qui	 concerne	 la	 Fraternité,	 et	 plus	
particulièrement	l’Entraide	et	la	Solidarité.		
En	fonction	de	l’âge	(entre	environ	10	et	17	ans),	de	la	maturité	des	enfants	et	de	l’acceptation	de	la	
Veuve,	la	Loge	appréciera	l’opportunité	d’organiser	cette	cérémonie	d’adoption.		
Cette	dernière	fera	l’objet	d’une	préparation	soignée	en	veillant	que	les	choix	concernant	notamment	
l’accompagnement	musical	contribuent	à	stimuler	la	ferveur	collective	et	l’adhésion	des	enfants	et	de	
la	famille	à	l’engagement	collectif	des	Frères.		
		
Matériel	spécifique	à	prévoir		

• Trois	voiles	sombres	par	enfant,	portant	respectivement	les	mots	:	MISERE,	
IGNORANCE,	FANATISME		

• Les	diplômes	d’adoption	de	la	Grande	Loge	de	France	signés	au	verso	par	
tous	les	Frères	de	la	Loge.		

		
Préparation	du	Temple		
Le	Temple	est	vide.	Il	n’y	a	aucun	décor	maçonnique	autre	que	ce	qui	fait	partie	de	l’architecture	du	
Temple.	Les	3	Piliers	sont	enlevés	ainsi	que	l’Autel	recevant	habituellement	le	Volume	de	la	Loi	Sacrée,	
le	Compas	et	l’Equerre.	Les	plateaux	du	Vénérable	Maître	et	des	Surveillants	ne	sont	porteurs	d’aucun	
objet	maçonnique	(flambeaux,	épée	flamboyante,	maillets).		
Les	Sœurs	et	Frères	participant	à	cette	cérémonie	ne	portent	ni	gants,	ni	tablier	(RG	161).	Ils	peuvent	
porter	le	cordon	de	Maître	s’ils	ont	atteint	ce	grade.		
Seuls	les	Officiers	de	la	Loge,	les	membres	(actifs)	du	Conseil	Fédéral,	le	passé	et	les	anciens	Grands	
Maîtres,	les	Grands	Maîtres	Honoris	Causa	portent	leur	sautoir.		
Comme	en	tenue	d’obligations,	les	Frères,	organisateurs	et	visiteurs,	portent	une	tenue	sombre	pour	
marquer	le	sérieux	de	cette	cérémonie	et	la	solennité	de	l’engagement	qu’ils	vont	prendre.		
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CÉRÉMONIE		
		

Protocole	d’entrée	dans	le	Temple		
(Accompagnée	par	un	fond	musical	approprié)		

		
Tous	les	participants	sont	d’abord	rassemblés	sur	le	parvis.		
Le	Maître	des	Cérémonie	porteur	de	sa	canne	fait	entrer,	les	Sœurs,	les	Frères	et	les	profanes.	
Il	les	place	sur	les	colonnes.			
Puis	les	enfants	à	adopter,	la	maman	et	le(s)	parrain(s)	sont	placés	entre	les	colonnes.		
Les	annonçant,	il	donne	ensuite	l’entrée	du	Temple	aux	Officiers	de	la	Loge	;	ils	se	placent	près	
de	leur	plateau.		
Il	fait	alors	entrer	le	Vénérable	Maître,	suivi	de	l’expert,	qui	vient	prendre	place	à	l’Orient	à	
son	plateau.			
Une	fois	à	sa	place,	le	Vénérable	Maître	invite	les	officiers	à	occuper	leurs	plateaux.		
		
Le	Vénérable	Maître	(debout	à	son	plateau)		

Frères	Officiers,	veuillez	occuper	vos	plateaux.			

Veuillez	prendre	place,	Mesdames	et	Messieurs,	mes	Sœurs,	mes	Frères.		

Vous	 ne	 recevrez	 pas	 d’autre	 appellation	 parmi	 nous	 car	 vous	 êtes	 ici	 dans	 un	 temple	
maçonnique	où	se	vit	la	Fraternité.		

Je	vous	remercie	d’avoir	répondu	aussi	nombreux	à	notre	appel	pour	donner	ainsi,	par	votre	
présence,	plus	d’éclat	et	de	chaleur	à	la	cérémonie	qui	va	se	dérouler.		

		
Pause		

		
Le	Vénérable	Maître		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	donner	l’entrée	du	Temple	(selon	le	cas)	:		
• Au	Très	Cher	Frère	N…	Président	de	 l’association	«	Solidarité	Jeunesse	–	Orphelinat	

Maçonnique	»	(ou	à	son	représentant)	;		
• Au	Très	Cher	Frère	N…	Président	de	 l’association	«	Entraide	Fraternelle	»	 (ou	à	son	

représentant)	;		
• Au	Très	Respectable	Grand	Maître	de	la	Grande	Loge	de	France	N…	accompagné	d’une	

délégation	du	Conseil	Fédéral	composée	des	Très	respectables	Frères	NNN…			
• Au	Très	Respectable	Frère	N…	Inspecteur	de	cet	Atelier	(ou	au	Très	Respectable	Frère	

N…	représentant	l’Inspecteur	de	cet	Atelier	empêché).		
		

Mes	Sœurs,	mes	Frères,	veuillez-vous	lever.		

Colonne	d’harmonie		



4		
		

Le	Frère	Couvreur	ouvre	les	deux	battants	de	la	porte.	La	délégation,	précédée	du	Maître	des	
Cérémonies,	s’approche	jusqu’au	pied	de	l’Orient	où	elle	s’immobilise.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Très	Respectable	Grand	Maître,	Très	Respectables	Frères,	je	vous	remercie	de	l’honneur	que	
vous	nous	faites	en	venant	participer	à	cette	cérémonie	si	particulière.		

(Le	Vénérable	Maître	peut	ajouter	des	mots	de	son	choix.)		

Veuillez	prendre	place	à	l’Orient.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Veuillez	prendre	place,	mes	Sœurs	et	mes	Frères.		

Pause		

Notre	Très	Cher	Frère	N…	a	disparu,	mais	il	n’est	pas	mort	pour	nous.	Son	amour	du	Vrai,	du	
Bien	et	du	Beau	reste	vivant	en	nous.	Aimant	ce	qu’il	a	aimé,	nous	poursuivons	avec	ferveur	
l’œuvre	à	laquelle	il	s’était	consacré.	C’est	pour	symboliser	ses	engagements	et	les	liens	qui	
l’unissaient	à	nous	que	nous	sommes	aujourd’hui	rassemblés	?		

		

Colonne	d’harmonie		

		

Le	Vénérable	Maître		

Nous	allons	procéder	à	une	cérémonie	 symbolique	dont	 la	 signification	et	 l’importance	ne	
sauraient	vous	échapper,	cérémonie	que	nos	anciens	textes	désignaient	déjà	sous	le	nom	«	
d’adoption	»	et	qui	fut	particulièrement	pratiquée	par	les	Loges	militaires	du	XVIIIème	siècle	et	
du	début	du	XIXème	siècle.		

Pause		

Frère	Secrétaire,	veuillez	rappeler	les	noms	et	qualités	du	Très	Cher	Frère	que	nous	avons	eu	
la	douleur	de	perdre	en	tant	que	membre	visible	de	notre	Ordre,	mais	qui	reste	uni	à	nous,	
malgré	son	passage	à	l’Orient	éternel.		

		

Le	Frère	Secrétaire		

Très	 Respectable	 Grand	Maître	 (ou	 Très	 Respectable	 Frère	 Inspecteur),	 Très	 Respectables	
Frères	composant	la	délégation	de	ce	jour,	Vénérable	Maître,	mes	Sœurs,	mes	Frères,	notre	
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Très	Cher	et	Regretté	Frère	N…	a	 témoigné	de	son	profond	attachement	à	notre	Ordre	en	
participant	très	activement	aux	travaux	de	la	Loge	où	il	a	exercé	les	responsabilités	suivantes		
………….		

Enumération	 des	 grandes	 étapes	 de	 la	 vie	 maçonnique	 du	 Frère	 disparu,	 des	 principales	
activités	auxquelles	 il	a	participé	et	des	 responsabilités	maçonniques	exercées	dans	 la	Loge	
ainsi	qu’éventuellement	dans	le	monde	profane.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Frère	Secrétaire,	veuillez	maintenant	nous	rappeler	 le	prénom	des	enfants	 (de	 l’enfant)	de	
notre	Frère	disparu	que	la	Loge	a	décidé	de	prendre	sous	sa	protection.	Ils	se	lèveront	(il	se	
lèvera)	à	 l’appel	de	 leur	 (son)	prénom.	Veuillez	également	donner	 le	prénom	et	 le	nom	du	
parrain	(ou	des	parrains)	que	la	Loge	a	désigné(s)	pour	accompagner	ces	(cet)	enfants.		

		

Le	Frère	Secrétaire		

Enonce	lentement	(en	articulant)	le	prénom	de	chacun	des	enfants.	A	l’appel	de	son	prénom,	
chaque	enfant	se	lève.	Il	énonce	ensuite	le	prénom	et	le	nom	du	parrain	(ou	des	parrains).	A	
l’appel	de	son	nom,	le(s)	parrain(s)	se	lève(nt).		

		

Le	Vénérable	Maître	s’adressant	au(x)	parrain(s)		

Mon	(Mes)	Frère(s),	vous	qui	êtes	le(s)	parrain(s)	de	ces	enfants	au	sein	de	cette	Respectable	
Loge,	je	vous	prie	de	le(s)	conduire	hors	de	ce	Temple	et	de	le(s)	préparer	selon	l’usage.		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	les	assister.		

		

Colonne	d’harmonie		

		

Le	Maître	des	Cérémonies,	suivi	des	couples	enfant-parrain,	se	rend	sur	le	parvis.	Là,	il	couvre	
la	 tête	 des	 enfants	 de	 trois	 voiles	 sombres	 superposés	 portant	 les	 inscriptions	 visibles.	 Le	
premier	 porte	 le	 mot	 FANATISME,	 le	 deuxième	 (au-dessus	 du	 premier)	 IGNORANCE,	 le	
troisième	(au-dessus	des	deux	autres)	MISERE.		

Lorsque	les	enfants	sont	prêts,	le	Maître	des	Cérémonies	frappe	un	(grand)	coup	à	la	porte	du	
Temple.		
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Le	Premier	Surveillant		

Vénérable	Maître,	le	Maître	des	Cérémonies,	accompagné	de	(prénom	chacun	des	enfants)	et	
de	son	(leurs)	parrain(s)	demande	l’entrée	du	Temple.		

		
Le	Vénérable	Maître		

Frère	Couvreur,	veuillez	leur	donner	l’entrée	du	Temple.	Mes	Sœurs,	mes	Frères,	veuillez-vous	
lever.		

		

Colonne	d’harmonie		

		

Le	Maître	des	Cérémonies	entre,	suivi	des	enfants,	conduits	par	la	main	par	leur	parrain.	Ils	
vont	reprendre	leur	place	en	tête	de	la	colonne	du	septentrion.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Mes	Sœurs	et	mes	Frères,	veuillez	prendre	place.		

Mon	Frère	N…	prénom	(ou	Mes	Frères	NN…),	au	nom	de	la	Loge	vous	avez	acceptés	de	remplir	
auprès	des	enfants	 (de	 l’enfant)	NN…	 (prénoms)	qui	nous	 sont	 (est)	présenté(s)	 le	 rôle	de	
parrain.		

Je	dois	vous	rappeler,	qu’à	ce	titre,	vous	 leur	 (lui)	devez	aide	et	protection,	et	qu’en	toute	
circonstance,	 vous	 serez	 le	 lien	 qui	 va	 désormais	 unir	 ce(s)	 jeune(s)	 filleul(s)	 à	 notre	
Respectable	Loge.		
		
Vous	engagez-vous	devant	cette	assemblée	à	assumer	pleinement	ces	responsabilités	?		
		

Le(s)	Frère(s)	parrain(s)		

Se	lève(nt)	et	dit	(sent	l’un	après	l’autre)	:		

Oui,	Vénérable	Maître.		

Puis	(l’un	d’entre	eux)	:		

Toute	notre	affection	est	acquise	à	nos	jeunes	filleuls	(notre	jeune	filleul)	NN…	prénoms	que	
leur	maman	et	 leur	 famille	ont	bien	voulu	placer	sous	notre	protection	morale.	Nous	nous	
engageons	(je	m’engage),	au	nom	des	Frères	de	cet	Atelier,	à	l(es)	aider	à	devenir	des	femmes	
et	des	hommes	dignes	de	ce	nom	(ou	une	femme	ou	un	homme	digne	de	ce	nom).		
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Le	Vénérable	Maître		

Merci	mes	Frères.		

N’oubliez	jamais	de	montrer	l’exemple	afin	que	ce(s)	jeune(s)	soi(en)t	toujours	fier(s)	de	vous.	
Complétez	leur	(son)	éducation,	aidez	le(s)	à	cultiver	leur	(sa)	sensibilité,	à	former	leur	(son)	
caractère.		

		

Et	vous,	…	prénoms	des	enfants	…,	veuillez-vous	lever.		

		

Efforcez-vous	 de	 combattre	 l’égoïsme,	 soyez	 tolérants	 envers	 vos	 semblables,	 pratiquez	 la	
justice	envers	tous,	gardez	toujours	des	sentiments	d’affection	et	d’amour	pour	vos	proches	
et	témoignez	leur	du	respect	devant	tous.		

Promettez-vous	cela	et	de	veiller	à	vous	perfectionner?		

		

Le(s)	parrain(s)	leur	fait	(font)	lever	la	main	droite	et	placer	la	main	gauche	sur	la	poitrine	;	il(s)	
leur	souffle(nt)	la	réponse	:		

		

Les	Enfants		

L’un	après	l’autre	:	Je	le	promets.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Vous	venez	de	faire	une	promesse	qui	vous	engage	envers	nous	tous	et,	d’abord	envers	vous-
mêmes.	Vous	devez	la	tenir	fidèlement	et	montrer,	par	votre	comportement,	que	vous	êtes	
déjà	conscients	d’avoir	un	exemple	à	donner	autour	de	vous.		

		

Pause		

		

	

	

Le	Vénérable	Maître		

Frère	 Premier	 Surveillant,	 maintenant	 que	 …	 (prénoms	 des	 enfants)	 …	 ont	 contracté	 cet	
engagement,	que	demandez-vous	pour	eux	(lui/elle)	?		
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Le	Premier	Surveillant		

Vénérable	Maître,	 je	 demande	 que	 cette	 Respectable	 Loge	 les	 prenne	 sous	 sa	 protection	
immédiate,	partage	la	responsabilité	de	leur	(son)	éducation	avec	leurs	parents	survivants		et	
l’(es)	aide	à	subvenir	à	leurs	(ses)	besoins.		

	Le	Vénérable	Maître	

Mes	Frères	de	la	Respectable	Loge	(titre	distinctif),	vous	venez	d’entendre	la	requête	du	Frère	
Premier	Surveillant.	Afin	de	confirmer	solennellement	l’engagement	de	notre	Loge	vis-à-vis	
de	ces	enfants,	 je	vous	demande	de	vous	lever	et	de	dire	tous	ensemble	en	levant	la	main	
droite	:	«	Je	le	jure	».	

	

Le	Vénérable	Maître	et	tous	les	Frères	de	la	Loge	se	lèvent.	

	

Le	Vénérable	Maître	

Mes	Très	Chers	Frères,	jurez-vous	de	remplir	les	Devoirs	que	vient	de	nous	indiquer	le	Frère	
Premier	Surveillant	?	

	

Le	Vénérable	Maître	et	tous	les	Frères	lèvent	la	main	droite	et	disent	:	

JE	LE	JURE	

	

Le	Vénérable	Maître	

Mes	Très	Chers	Frères,	acte	est	pris	de	votre	Serment.		

Prenez	place	mes	Frères	

	

Le	Vénérable	Maître		

Prénoms	des	enfants	…,	jamais	nous	ne	vous	abandonnerons	après	le	malheur	qui	vient	de	
vous	frapper	!		

Frère(s)	parrain(s),	veuillez	présenter	vos	(votre)	filleul(s)	au	Frère	Second	Surveillant	afin	qu’il	
les	délivre	symboliquement	de	toute	menace	de	détresse	matérielle.		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	les	assister.	(Un	tour	complet	dextrorsum).	

Frère	Orateur,	veuillez	nous	préciser	ce	que	recouvre	cette	menace.		
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Le	Frère	Orateur		

Cette	menace	est	celle	de	l’extrême	pauvreté	pouvant	aller	jusqu’à	la	privation	des	moyens	
nécessaires	à	la	vie.	C’est	la	misère	!		

Précédés	 du	 Maître	 des	 Cérémonies,	 l’(es)	 enfant(s)	 sont	 (est)	 conduit(s)	 par	 leurs	 (son)	
parrain(s)	près	du	Second	Surveillant	qui	retire	à	chacun	le	voile	portant	le	mot	MISERE.	Il(s)	
reste(nt)	ensuite	debout	à	l’Occident,	face	à	l’Orient,	leurs	(son)	parrain(s)	derrière	eux		
(lui/elle).		

Colonne	d’harmonie		

Le	Second	Surveillant		

Vénérable	Maître,	le	voile	symbolisant	la	MISERE	a	été	retiré.	Notre	filleul	n’a	plus	(Nos	filleuls	
n’ont	plus)	rien	à	craindre	à	cet	égard.	Nous	subviendrons	à	ses	(leurs)	besoins	et	aiderons	
celles	et	ceux	en	charge	de	son	(leur)	éducation.		

		

Le	Vénérable	Maître		

Mon/Ma	jeune	ami(e)	(Mes	jeunes	amis),	nous	sommes,	votre	parrain	et	nous,	membres	de	
la	Respectable	Loge	N…	désormais	coresponsables	de	vous.	Nous	veillerons	à	vous	assurer	le	
nécessaire.		

		

Pause		

		

Mais	le	plus	grand	service	que	vous	puissiez	recevoir	est	celui	que	vous	vous	rendrez	à	vous-
même,	en	travaillant	le	mieux	possible	afin	de	réussir	vos	études	et	d’accéder	à	une	situation	
qui	satisfasse	vos	aspirations	et	vous	permette	à	votre	tour,	d’aider	vos	semblables	;		

Vous	engagez-vous	à	faire	le	maximum	d’efforts	dans	ce	but	?		

		

Le(s)	parrain(s)	leur	(lui)	fait	(font)	lever	la	main	droite	et	placer	la	main	gauche	sur	le	cœur	;	
il(s)	leur	(lui)	souffle(nt)	la	réponse	:		

		
Les	Enfants		

L’un	après	l’autre	:	Je	le	promets.		
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Le	Vénérable	Maître		

Frère	 Premier	 Surveillant,	 vous	 venez	 d’entendre	 la	 promesse	 faite	 par	 …	 (prénoms	 des	
enfants)	…,	que	demandez-vous	pour	eux	(lui/elle)	?		

		

Le	Premier	Surveillant		

Vénérable	Maître,	je	demande	que	le	voile	de	l’IGNORANCE	leur	(lui)	soit	retiré	!		

		

Le	Vénérable	Maître		

Frère(s)	parrain(s),	veuillez	le(s)	présenter	au	Frère	Premier	Surveillant	afin	qu’il	l’(es)	aide	à	
discerner	plus	clairement	la	réalité	des	choses.		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	les	assister.	(Un	tour	complet	dextrorsum).	

Frère	Orateur,	veuillez	nous	préciser	ce	que	représente	l’ignorance.		

Le	Frère	Orateur		

C’est	à	la	fois	un	défaut	de	connaissances	ou	de	pratiques	dans	un	domaine	déterminé	et	un	
manque	d’instruction	et	de	savoir	;	c’est	ce	qui	rend	inculte	et	ignorant	toute	personne	n’ayant	
pas	eu	la	chance	de	s’instruire	ou	la	volonté	d’apprendre.	C’est	ce	que	Zola	désignait	comme	
«	cette	couche	obscure	où	l’humanité	a	dormi	pesamment	son	premier	âge	».		

Colonne	d’harmonie		

Le	Frère	Maître	des	Cérémonies	leur	fait	faire	dextrorsum	un	tour	complet	du	Temple	et	les	
conduits	au	Frère	Premier	Surveillant.	Ce	dernier	retire	à	chacun	des	enfants	le	voile	portant	
le	mot	IGNORANCE.		

L’(es)	enfant(s),	 leurs	(son)	parrain(s)	derrière	eux	(lui/elle),	se	place(nt)	à	 l’Occident,	 face	à	
l’Orient.		

		

Le	Premier	Surveillant		

Vénérable	Maître,	le	voile	symbolisant	l’IGNORANCE	a	été	retiré		

Nous	veillerons	à	ce	que	…	 (prénoms	des	enfants)	…	s’applique(nt)	à	 réfléchir	afin	de	bien	
comprendre	l’enseignement	de	leur(s)	 	maître(s),	et	que	son	(leurs)	 	esprit(s)	s’ouvre	(nt)	à	
cette	claire	compréhension	qui	dissipe	l’erreur	et	ouvre	la	voie	de	la	Connaissance.		

		

Pause		
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Mes	jeunes	amis	Mon	jeune	ami/Ma	jeune	amie),	un	voile	obscurcit	encore	votre	vue,	celui	
du	FANATISME.	Vous	savez	maintenant	ce	que	signifient	la	MISERE	et	l’IGNORANCE.	Je	vais	
demander	au	Frère	Orateur	de	vous	éclairer	sur	la	signification	du	terme	FANATISME.		

Frère	Orateur,	vous	avez	la	parole.		

		

Le	Frère	Orateur		

Mes	Chers	amis	(Mon	cher	ami/Ma	chère	amie),	lorsque	vous	êtes	persuadé	d’avoir	raison,	
vous	 risquez	 de	 ne	 pas	 vouloir	 écouter	 autrui.	 Celui	 qui	 n’admet	 aucune	 contradiction	
maintient	son	opinion	avec	«	fanatisme	».		

En	 agissant	 ainsi,	 vous	 auriez	 tort	 car	 toute	opinion	humaine	 se	 fonde	 sur	 des	 raisons	qui	
peuvent	avoir	leur	valeur.		

Nous	ne	devons	jamais	refuser	d’écouter	un	contradicteur,	car	il	peut	nous	montrer	la	Vérité	
sous	un	nouvel	aspect,	sous	un	angle	que	nous	n’avions	pas	envisagé.		

Nous	 devons	 donc	 lui	 prêter	 une	 attention	 bienveillante,	 inspirée	 par	 le	 désir	 de	 le	 bien	
connaitre.	C’est	en	le	comprenant	que	nous	serons	à	même	de	vérifier	le	bien-fondé	de	nos	
opinions	et	non	pas	en	lui	opposant	une	argumentation	de	parti-pris	ou	passionnée.		

Le	fanatisme	est	une	tare	de	l’intelligence,	autant	qu’un	vice	du	cœur.		

Les	 fanatiques	 éprouvent	 de	 la	 haine	 ou,	 tout	 au	 moins,	 de	 l’aversion	 pour	 qui	 pense	
autrement	 qu’eux	 ;	 ils	 imposent	 leur	 façon	 de	 voir	 comme	 étant	 la	 seule	 vraie,	 la	 seule	
admissible.		

Les	 fanatiques	provoquent	des	guerres	et	d’odieuses	persécutions.	Leurs	 travers	nous	 font	
horreur	et	nous	sommes	anxieux	de	vous	en	préserver.		

		

Le	Vénérable	Maître		
…	(Prénoms	des	enfants)	…	Promettez-vous	de	vous	défendre	de	tout	fanatisme,	en	restant	
modestes	 dans	 la	 manifestation	 de	 vos	 opinions,	 en	 respectant	 celle	 des	 autres	 et	 en	
cherchant	toujours	à	bien	comprendre	vos	interlocuteurs	?		

Vous	êtes	encore	un	peu	jeune(s)	pour	apprécier	toute	la	portée	de	ces	paroles	;	ce	sera	donc	
à	votre	(vos)	parrain(s)	que	je	demanderai	de	prendre	l’engagement	de	vous	diriger	dans	la	
bonne	voie.		

FF∴	 parrains,	 promettez-vous	 de	 veiller	 à	 l’accompagnement	 	 intellectuel	 et	moral	 de	 ces	
jeunes	gens	(jeune	homme/jeune	fille)	afin	qu’il(s)	apprenne(nt)	à	juger	sainement,	en	dehors	
de	tout	fanatisme	?		
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Les	 parrains,	 la	main	 droite	 levée	 et	 la	main	 gauche	 posée	 sur	 l’épaule	 de	 l’enfant,	 disent	
chacun	à	leur	tour	:		

Je	le	promets	!		

Colonne	d’harmonie		

Le	Vénérable	Maître		

Nous	prenons	acte	de	votre	promesse.		

Veuillez	maintenant	conduire	nos	jeunes	amis	(notre	jeune	ami)	au	pied	de	l’Orient,	afin	que	
je	leur	(lui)	retire	le	dernier	voile.		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	les	assister.	(Un	tour	complet	dextrorsum).	

L’(es)	enfant(s),	conduit(s)	par	le(s)	parrain(s)	et	précédé(s)	du	Maître	des	Cérémonies	
(dextrorsum),	vient	 (nent)	 se	placer	au	pied	de	 l’Orient.	S’approchant	d’eux	 (lui),	 le	
Vénérable	Maître	leur	(lui)	enlève	le	voile	portant	le	mot	FANATISME.		

Pause		

Le	Vénérable	Maître	reprend	sa	place		

L’Orateur		

Vénérable	Maître,	puisque	tous	les	voiles	sont	tombés,	nous	ne	doutons	pas	que	nos	(notre)	
filleul(s)	s’efforcera	(ont)	désormais	de	nous	faire	honneur.	Je	propose	à	la	Loge	de	délivrer	à	
chacun	d’eux	(de	lui	délivrer)	un	DIPLOME	certifiant	leur	(son)	adoption.		

Le	Vénérable	Maître		

Pour	donner	satisfaction	au	vœu	de	notre	frère	Orateur,	je	prie	le	frère	Secrétaire	d’appeler	
notre	 filleul	 (successivement	 nos	 filleuls)	 afin	 que	 je	 leur	 (lui)	 remette	 leur	 (son)	 diplôme	
d’adoption.	(Dérouler	et	montrer	le	diplôme).	

A	l’appel	de	son	prénom,	chaque	enfant	conduit	par	son	parrain,	monte	à	l’Orient	recevoir	du	
Secrétaire	son	diplôme	puis	se	place	à	la	droite	du	Vénérable	Maître.		

Le	Vénérable	Maître	donne	à	chaque	enfant		une	triple	accolade	fraternelle.		

Le	Vénérable	Maître		

Mes	chers	jeunes	amis	(Ma	jeune	amie/Mon	jeune	ami)	!		

Vous	 étiez	 jusqu’ici	 l’(es)	 enfant(s)	 de	 vos	 parents	 qui,	 seuls,	 assumaient	 la	 très	 lourde	
responsabilité	de	vous	élever,	 responsabilité	qui,	depuis	 la	disparition	de	votre	père,	notre	
Bien	Aimé	et	Regretté	Frère	N…,	repose	sur	 les	épaules	de	votre	(prénom	du	représentant	
légal).		

Maintenant	que	nous	avons	reçu	de	vous	les	promesses	de	faire	 le	maximum	pour	devenir	
toujours	meilleurs,	pour	réussir	vos	études	ainsi	que	votre	vie,	nous	partageons	avec	elle	et	
avec	son	consentement	cette	responsabilité.	Vous	êtes	désormais	les	Enfants	de	la	Loge.		
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Que	la	Lumière	maçonnique	entrevue	aujourd’hui,	dans	ce	Temple,	vous	ouvre	le	chemin	du	
bonheur	!		

Au	nom	de	la	Loge	toute	entière,	je	vous	exprime	toute	notre	affection.		

Frère	Maître	des	Cérémonies,	veuillez	reconduire	…	(prénoms	des	enfants)…dextrorsum	ainsi	
que	leurs	(son)	parrain(s)	à	leurs	places.		

Colonne	d’harmonie		

Je	donne	maintenant	la	parole	au	Frère	Orateur.		

L’Orateur		

Prononce	une	courte	allocution	de	circonstance.		

Le	Vénérable	Maître		

Mon	Très	Cher	Frère	Orateur,	nous	vous	remercions	pour	ces	paroles.		

Pause		

Très	Cher	Frère	N…,	Président	de	l’association	«	Solidarité	Jeunesse	–	Orphelinat	Maçonnique	
»,	nous	serions	heureux	de	vous	entendre.		

(Le	Vénérable	Maître	lui	aura	demandé	son	accord	au	préalable)		

Le	T∴	C∴	F∴	N…,	Président	de	«	SJ	–	OM	»		

Prononce	son	allocution		

Le	Vénérable	Maître		

Très	Cher	Frère	Président,	nous	vous	remercions	pour	les	propos	que	vous	venez	de	tenir.		

Très	Respectable	Grand	Maître	(ou	Très	Respectable	Frère	N..),	nous	serions	heureux	de	vous	
écouter	à	votre	tour.		

(Le	Vénérable	Maître	lui	aura	demandé	son	accord	au	préalable)		

Le	Grand	Maître	(ou	le	T∴	R∴	F∴	N…)			

Prononce	son	allocution		

Le	Vénérable	Maître		

Très	Respectable	Grand	Maître	(ou	T∴	R∴	F∴	N…),	nous	vous	remercions	vivement	pour	 les	
paroles	que	vous	venez	de	prononcer.		

Avant	 de	 nous	 séparer,	 je	 vous	 invite,	mes	 Sœurs	 et	mes	 Frères,	 à	 entrer	 dans	 la	 Chaîne	
d’Union	symbole	d’Amour	entre	tous	les	hommes	de	la	terre.		

Levons-nous	et	formons	la	Chaîne	longue.		
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Aucune	parole	ne	sera	prononcée	pendant	cette	Chaîne	d’Union,	une	musique	appropriée	sera	
diffusée.		

La	Chaîne	est	ouverte	sur	ordre	du	Vénérable	Maître	par	ces	mots	:		

Ouvrons	la	Chaîne,	mes	Sœurs	et	mes	Frères,	et	regagnons	nos	places.		

Colonne	d’Harmonie		

Le	Vénérable	Maître		

Remercie	 les	 assistants	 pour	 avoir	 participé	 à	 cette	 cérémonie.	 Il	 leur	 indique	 qu’ils	 ont	 la	
possibilité	 de	 faire	 un	 don	 aux	 œuvres	 de	 la	 Solidarité	 Maçonnique	 et	 notamment	 à	
l’association	Solidarité	Jeunesse	–	Orphelinat	Maçonnique.	(On	peut	placer	le	tronc	de	la	veuve	
à	la	sortie	du	temple	ou	bien	le	faire	circuler.)	

Colonne	d’Harmonie		

Le	Maître	des	Cérémonies		

Demande	aux	assistants	de	se	lever	et	les	invite	à	sortir	dans	l’ordre	:		
Le	Grand	Maître	et	les	TT∴	RR∴	FF∴	Conseillers	Fédéraux		
Le	Vénérable	Maître	et	la	maman	ou	les	mamans	des	enfants		
Le	Frère	Expert		
Les	enfants	et	les	parrains		
Les	Présidents	des	associations	«	Solidarité	Jeunesse	–	Orphelinat	Maçonnique	»	et		
«	Entraide	Fraternelle	»		
Le	Collège	des	Officiers		
Les	participants		


